
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 
 n° 294 957 du 3 octobre 2023 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : 1. X 
2. X 
3. X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. HAUWEN 
Rue de Chaudfontaine 11 
4020 LIEGE 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 29 décembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, 
contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 décembre 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 11 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 23 août 2023. 
 
Entendu, en son rapport, C. ROBINET, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. HAUWEN, avocat, et J.F. 
MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 
 
« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité mauritanienne, originaire de Keur-Macene 
dans le Trarza et d’ethnie peule. Depuis toute petite, vous viviez à Nouakchott dans la commune de 
Dar-Naïm, dans le quartier Zatar. 
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Vous êtes arrivée une première fois en Belgique en décembre 2011 et le 5 de ce mois-là, vous avez 
introduit une première demande de protection internationale à l’Office des étrangers. Vous ne vous êtes 
pas présentée à l’enregistrement de votre demande et ainsi, le 13 février 2012, l’Office des étrangers a 
considéré que vous aviez renoncé à votre procédure d’asile et a clôturé celle-ci. Selon vos dires, vous 
êtes retournée en Mauritanie fin de l’année 2011. Vous êtes revenue en Belgique, accompagnée de vos 
deux filles, [Kh. B.]et [Aï. B.], en décembre 2021. Vous avez voyagé légalement par avion, munies 
toutes les trois de passeports et de visas obtenus auprès du poste diplomatique espagnol de 
Nouakchott. Le 6 décembre 2021, vous avez introduit une deuxième demande de protection 
internationale à l’Office des étrangers. Dès votre arrivée, vous êtes tombée enceinte d’un ressortissant 
togolais, et vous avez accouché d’un petit garçon, [Ay. B.] né le […] à Arlon. Vos trois enfants sont 
concernés par votre procédure d’asile et figurent sur votre annexe 26 quinquies. 
 
A l’appui de votre demande, vous avez invoqué les faits suivants : issue d’une famille pauvre, à l’âge de 
14/15 ans, vos parents vous ont placée à Tevragh Zeina dans une famille de Maures afin d’entrer à leur 
service. Vous y étiez maltraitée et vous ne touchiez pas de rémunération car le père de cette famille 
payait directement votre mère. Vous avez été abusée sexuellement par votre employeur et ainsi vous 
avez eu une première fille de lui. Vous avez voulu retourner chez vos parents mais ces derniers vous 
ont forcée d’y retourner. Dès lors, vous avez cherché le moyen de quitter la Mauritanie et avez 
rencontré une commerçante qui vous a fait venir en Europe en 2011 via le Maroc. Ayant laissé votre fille 
aînée dans cette maison, vous vous êtes rendue compte qu’il aurait mieux valu qu’elle vienne avec vous 
; ainsi, vous avez décidé de repartir en Mauritanie. Vous êtes retournée au service de cette famille 
Maure. Vous avez tenté de retourner chez vos parents mais ces derniers refusaient. Peu de temps plus 
tard, vous êtes à nouveau tombée enceinte de votre employeur. Quand son épouse s’en est rendue 
compte, elle vous a chassée avec votre fille aînée. Vous avez alors loué une chambre dans le même 
quartier que vos parents à Zatar et vous leur rendiez visite. Vous avez accouché de votre deuxième fille 
en 2013. Pour subvenir à vos besoins, vous avez supplié la famille Maure de vous reprendre à leur 
service, ce qu’ils ont accepté. Par ailleurs, vous avez travaillé dans un restaurant. Quand votre fille 
aînée a eu 14 ans, votre mère a décrété qu’elle voulait la donner en mariage à un vieil homme, projet 
contre lequel vous étiez tout à fait opposée. Quand votre seconde fille a eu 3 ou 4 ans, votre mère a dit 
qu’elle devait être excisée mais vous y étiez totalement opposée également. Courant de l’année 2021, 
un ami commerçant de la famille pour laquelle vous travailliez a entamé des démarches pour vous faire 
quitter la Mauritanie, à votre demande. Ce dernier vous a aidée à obtenir des visas et ainsi, avec l’aide 
d’un passeur, vous avez rejoint l’Europe avec vos deux filles. Arrivées en Belgique, le passeur a 
conservé vos passeports. 
 
Vous avez déposé des documents à l’appui de votre demande de protection internationale pour étayer 
vos craintes. 
 

B. Motivation 

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 
concerne. 
 
Il ressort en effet de vos déclarations, de l’attestation psychologique du 17.11.2022 établie en Belgique 
et des attestations de prescriptions de médicaments d’une clinique neuropsychiatrique en Mauritanie 
que vous avez versées au dossier que vous souffrez de troubles anxio-dépressifs depuis de 
nombreuses années et que vous prenez un traitement médicamenteux depuis près de dix ans. Afin d'y 
répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre 
du traitement de votre demande au Commissariat général, sous la forme suivante : l’Officier de 
protection a eu connaissance de votre état de fragilité psychologique avant l’entretien et dès lors, il a pu 
en tenir compte lors de l’entretien de manière globale, et dans la manière de poser les questions plus 
particulièrement. Il a été attentif à ce que cet entretien se passe dans des conditions sereines comme 
en témoignent les notes d’entretien. Il a abordé votre état de santé mentale dès le début de l’entretien et 
s’est assuré que vous étiez dans la capacité de faire l’entretien (voir entretien CGRA, p.3). 
 
Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 
présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez 
remplir les obligations qui vous incombent. 
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D’emblée, notons que vous avez demandé à ce que les notes de votre entretien du 21 novembre 2021 
au Commissariat général vous soient envoyées, ce qui fût fait le 28 du même mois. Vous n’avez fait 
parvenir aucune remarque sur le contenu des notes d’entretien dans le délai légal. 
 
L’examen attentif de votre demande a mis en exergue un certain nombre d’éléments empêchant de 
considérer que les conditions de protection internationale, prévues par la Convention de Genève du 28 
juillet 1951 relative au statut des réfugiés, sont rencontrées ni qu’il existe dans votre chef une crainte 
actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition 
de la protection subsi[D.]ire de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. En effet, force est de constater qu’il ne peut être 
accordé foi à votre récit d’asile, en raison du défaut de crédibilité qui le caractérise, et ce pour les 
raisons suivantes. 
 

Préalablement, force est de constater que votre identité n’est pas clairement établie. En effet, 
dans le cadre de votre première demande de protection internationale introduite en 2011, vous aviez 
affirmé vous appeler [A. B.], née le […] à Nouakchott. Pour étayer votre identité, vous aviez versé un 
extrait du registre national des populations en français au nom d’[A. B.] et un acte de recensement en 
arabe (voir dossier administratif, première demande 11/25998). Dans le cadre de votre seconde 
demande, vous déclarez maintenant vous appeler [K. B.] née le […] à Keur-Macen dans le Trarza. Pour 
l’étayer, vous versez un extrait du registre national des populations au nom de [K. B.](voir farde « 
Inventaire des documents », pièce n°1). Vous avez expliqué qu’en 2011, vous aviez utilisé l’identité de 
votre sœur [A. B.], ajoutant qu’elle portait aussi le prénom de [B.] mais pas officiellement (voir entretien 
CGRA, 21.11.22, pp.4 et 6). 
 
A ce sujet, le Commissariat général considère qu’aucune force probante ne peut être accordée à ces 
deux documents intitulés « extrait du registre national des populations ». En effet, les deux documents 
produits à des dates différentes concernant des wilayas différents (Nouakchott et Trarza) portent 
exactement les mêmes signatures au même endroit, ont été émis par les mêmes fonctionnaires et ont 
été tous les deux établis au centre de Dar Naïm (à Nouakchott) alors que l’un concerne une commune 
du Trarza (Keur-Macene) et l’autre une autre commune de Nouakchott, à savoir El Mina. Ces anomalies 
de forme et de fond ôtent toute force probante à ces documents qui semblent avoir été utilisés deux fois 
sur base d’un seul document de base. De plus, ces documents ne comportent pas de photo ni vos 
empreintes et dès lors, ils ne constituent pas réellement un document d’identité. 
 
Le Commissariat général doit cependant remarquer que dans le cadre de votre demande de visa que 
vous avez introduite au poste diplomatique espagnol, à défaut de pouvoir consulter votre dossier 
complet, la base de données européenne « Inqvis » révèle que vous étiez détentrice d’un passeport 
émis le 16.06.2021 en Mauritanie au nom de [K. B.] née le […] à Keur-Macene (voir farde « Information 
des pays », captures d'écran de la base de données Evibel obtenues auprès de l’Office des étrangers). 
Si vous n’avez pas fourni aux instances d’asile la preuve de votre passeport, arguant que le passeur 
l’avait conservé ce qui semble invraisemblable aux yeux du Commissariat général (voir entretien CGRA, 
p.5), ces informations au sujet de votre passeport constituent un indice sérieux de votre identité actuelle. 
 
Ainsi, formellement, à défaut de fournir à l’Office des étrangers un document d’identité original pertinent, 
l’identité « [A. B.] née en 1987 » restera celle liée à votre dossier administratif et à votre numéro de 
dossier de l’Office des étrangers 6.924.111, même si le Commissariat général reconnait l’existence d’un 
passeport considéré comme authentique par l’Ambassade d’Espagne au nom de « [K. B.] née en 1981 
», et ce dans le cadre de votre demande de protection internationale. Pour faire modifier votre identité 
auprès de l’Office des étrangers, il vous appartient de faire les démarches nécessaires pour obtenir un 
nouveau document d’identité probant. 
 

Premièrement, à l’origine des persécutions que vous dites avoir connues personnellement en 
Mauritanie, vous avez expliqué que vous étiez issue d’une famille pauvre. Pour cette raison, vos parents 
vous avaient placée dans une famille de Maures (arabes) pour qui vous deviez travailler tandis qu’ils 
donnaient en contrepartie de l’argent à votre mère. Quand il vous a été demandé d’expliquer vos 
déclarations quand vous disiez que vos parents étaient pauvres, vous avez répondu que vous mangiez 
à peine à votre faim et que vous ne disposiez pas de tout ce qu’il fallait pour vivre (voir entretien CGRA, 
pp.11 et 17). 
 
Or, plusieurs éléments de votre dossier empêchent de croire au profil/contexte familial que vous 

avez présenté comme étant le vôtre et aux circonstances entourant les faits décrits; et de ce fait, 
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ces éléments remettent en cause la crédibilité de votre récit d’asile et les faits de persécution qui en 
découlent. 
 
Il ressort de vos déclarations et de documents médicaux versés que vous êtes suivie 
psychologiquement pour des troubles dépressifs depuis votre retour en Mauritanie, donc en 2012, par le 
Docteur [D.] lui-même, au sein de la « clinique neuropsychiatrique Dr [D.] », d’abord à raison de toutes 
les deux semaines et par la suite tous les six mois et ce jusqu’à votre départ du pays puisque la 
dernière prescription provenant du Docteur [D.] est datée du 20 octobre 2021 (voir farde « Inventaire 
des documents », pièces n°3 et entretien CGRA, 21.11.2022, pp.3, 13, 14). Or, selon les informations 
objectives qui sont jointes au dossier administratif, la clinique du Docteur [D.] est une clinique privée où 
seules les personnes avec des moyens ont accès. Le Docteur [D.] et d’ailleurs très connu et réputé en 
Mauritanie (voir farde « Information des pays », COI Focus RIM, Situation des personnes atteintes de 
troubles mentaux », 17.05.2022 et article H24Info.com : Interview du psychiatre Docteur [D.], 
7.11.2019). Ce long suivi psychiatrique en clinique privée auprès du réputé Docteur [D.] ne correspond 
pas du tout à une situation de pauvreté extrême de votre famille comme vous l’avez avancé à la base 
de la décision de vos parents de vous donner à cette famille Maure. Qui plus est, concernant la vie que 
vous dites avoir menée à partir de l’âge de 14 ou 15 ans et ce jusqu’à votre départ du pays en 2021, à 
savoir celle d’avoir été malmenée, exploitée, maltraitée comme servante dans une famille, il n’est pas 
crédible que par ailleurs, vous ayez pu consulter toutes les deux semaines et ensuite tous les six mois 
un psychiatre en clinique privée pendant dix ans. Ces éléments étayent le fait que vous provenez d’une 
famille aisée qui a le souci de vous faire soigner le mieux possible pour vos troubles anxio-dépressifs, 
au sein d’une clinique privée entre les mains d’un psychiatre reconnu et respecté en Mauritanie. Ces 
éléments ne correspondent pas au récit d’asile que vous avez produit. 
 
Par ailleurs, vous présentez votre père comme un ancien taximan (voir entretien CGRA, p.16) qui ne 
travaille plus tandis que dans les documents que vous avez présentés, il est indiqué que votre père est 
un gendarme à la retraite, ce qui laisse entendre le fait qu’il touche une pension (voir farde « Inventaire 
des documents », pièce n°1 et documents versés dans le cadre de votre première demande). Vous 
avez déclaré que vos deux parents étaient d’origine peule (voir entretien CGRA, p.4), votre père portant 
le nom d’[Al. B.] et votre mère celui de [M. S.] (déclaration OE, 23.03.2022, rubrique 13A) ; or, le même 
document d’état civil que vous avez présenté indique que votre mère s’appelle [M. B. H.], et vous-même 
dites lors de votre entretien que votre mère s’appelle [M. B.] (voir entretien CGRA, p.6). Vos 
déclarations fluctuantes concernant vos parents continuent de semer le doute sur le réel contexte 
familial que vous avez décrit. 
 

Deuxièmement, l’analyse de vos déclarations successives concernant les faits de persécution 

invoqués a révélé des divergences, des omissions et des incohérences qui ôtent toute crédibilité 

à ces faits. 
 
Lors de votre entretien au Commissariat général, vous avez donné le nom du père de famille chez qui 
vous travailliez, lequel serait le père de vos deux filles ; vous avez dit qu’il s’agissait de [M. A.] (voir 
entretien CGRA, p.11). Or précédemment, lors de votre audition à l’Office des étrangers le 23 mars 
2022, vous avez déclaré que ce même homme, propriétaire de la maison où vous travailliez et père de 
vos enfants issus des agressions subies, s’appelait [M.] mais vous avez déclaré que vous ne 
connaissiez pas son nom de famille (déclaration OE, rubrique 16). De plus, alors que vous dites avoir 
été maltraitée par cette famille Maure pour laquelle vous étiez exploitée, dans le cadre de votre 
questionnaire à destination du Commissariat général, vous avez dit que vous étiez tabassée en général 
par « le papa ou bien le fils aîné » (voir questionnaire CGRA, 23.03.2022), mais par contre lors de votre 
entretien du 21 novembre 2022, à la question de savoir qui vous maltraitait dans cette famille, vous avez 
dit que c’était « le père, mais aussi son épouse » (voir entretien CGRA, p.11). Vous n’avez pas parlé de 
leur fils aîné et le 23 mars 2022, vous n’avez pas invoqué de violences commises par l’épouse. Ces 
divergences dans vos déclarations successives ont été relevées à l’analyse de votre dossier, après 
l’entretien. Cependant, elles portent sur des éléments à ce point cruciaux dans votre récit d’asile et elles 
sont à ce point évidentes qu’elles portent gravement atteinte à la crédibilité de votre récit d’asile. 
Ajoutons que vous n’avez formulé aucune remarque quant au déroulement de l’audition à l’Office des 
étrangers, où vous avez déclaré que tout s’était bien passé (voir entretien CGRA, p.3). 
 
Vous avez expliqué que vos deux filles [Kh.] et [Aï.] avaient pour père votre employeur qui vous avait 
agressée sexuellement, précisant qu’il ne voulait pas reconnaître vos filles comme étant les siennes 
aussi, raison pour laquelle elles portaient votre nom « [B.] » (voir entretien CGRA, pp.7 et 12; 
déclaration OE, 23.03.2022, rubrique 16). Pourtant, vos dires entrent en contradiction avec les 
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passeports de vos filles qui ont servi pour les demandes de visa qui ont été introduites en même temps 
que vous, en vue de venir en Europe fin 2021, comme en attestent les informations objectives qui 
figurent au dossier administratif (voir farde « Information des pays », captures d'écran de la base de 
données Evibel obtenues auprès de l’Office des étrangers). En effet, vos filles portent en réalité, selon 
leurs passeports qu’on peut considérer comme authentiques pour les mêmes raisons que celles 
développées concernant votre passeport personnel, les noms de [Ka. P.] et de [Ai. Di.]. Ainsi, vos filles 
ne portent pas votre nom « [B.] » mais portent en toute vraisemblance le nom de leur père respectif, un 
certain [P.] et un certain [Di.], ce qui remet totalement en cause vos déclarations selon lesquelles vos 
filles seraient issues de viols de votre employeur exploiteur qui a refusé de les reconnaitre. Confrontée à 
ces éléments, vous avez déclaré que vous ignoriez comment celui qui a organisé votre voyage s’était 
arrangé, que vous n’étiez pas au courant et que normalement les documents de voyage de vos filles 
devaient être à votre nom. Votre explication n’est toutefois pas convaincante car dans la mesure où 
même si quelqu’un vous a facilité les démarches, vous avez dû vous présenter personnellement tant 
pour l’obtention des passeports de vos filles et le vôtre que pour vos demandes de visa à l’Ambassade 
d’Espagne à Nouakchott. A nouveau confrontée, vous avez répondu que même s’il y a eu des 
démarches personnelles, vous ne savez ni lire ni écrire. A nouveau cette seule explication n’est pas 
convaincante dès lors qu'il ressort de pièces au dossier administratif que vous avez signé avec votre 
nom en arabe et que donc, a fortiori, il est raisonnable de considérer que vous êtes en mesure de lire et 
écrire le nom de vos enfants (voir entretien CGRA, pp.18 et 19). De plus, dans la mesure où votre profil 
familial et contextuel n’est pas celui que vous avez décrit, il est raisonnable de penser que vous avez 
été scolarisée. 
 
Un autre élément relatif aux adresses que vous avez mentionnées vient remettre en cause la crédibilité 
de votre récit d’asile. En effet, lors de votre entretien au Commissariat général, vous aviez dit que vous 
habitiez depuis toute petite à Tevragh Zeina chez des Maures blancs pour qui vous travailliez; par la 
suite, vous direz que vous aviez 14 ou 15 ans quand vous êtes entrée au service de cette famille (voir 
entretien CGRA, pp.6 et 9). Pourtant, à l’Office des étrangers, vous aviez déclaré que depuis votre 
enfance et ce jusqu’à votre départ du pays en octobre 2021, vous aviez toujours vécu à Nouakchott 
dans le quartier Zatar (mal orthographié « Zapa »), c’est-à-dire à l’adresse de vos parents (quartier 
Zatar dans la commune de Dar Naïm, p.6 entretien CGRA). Vous n’avez nullement invoqué dans un 
premier temps le fait d’avoir vécu à une autre adresse (voir déclaration OE, 23.03.2022, rubrique 10). 
 
Par ailleurs, votre situation d’esclavage de fait n’est pas établie non plus en raison d’incohérences 
relevées dans vos déclarations. Dans le cadre de votre questionnaire à destination du CGRA, vous avez 
dit : « J’étais payée quand ils (la famille Maure) en avaient envie » (questionnaire CGRA, 23.03.2022). 
Mais ensuite lors de votre entretien du 21 novembre 2022, vous avez déclaré ne toucher aucune 
rémunération pour votre travail, que tout ce que ces gens payaient, ils le donnaient directement à votre 
mère (voir entretien CGRA, pp. 9 et 11). Confrontée à cette divergence, vous avez répondu que les 
Maures étaient comme cela, qu’ils ne payaient votre mère que quand ils en avaient envie (voir entretien 
CGRA, p.17); or, ce n’est ce que vous disiez au départ quand vous avez déclaré que c’était vous qui 
étiez payée et non pas votre mère. De plus, par la suite, vous avez déclaré qu’une fois que l’épouse de 
la maison vous avait chassée, vous aviez pris une chambre que vous louiez avec vos filles et que 
celles-ci étaient scolarisées ce qui aurait indiqué que vous étiez payée pour votre travail. Si vous disiez 
avoir aussi eu un travail dans un restaurant, vos propos n’accréditent pas la thèse que vous n’aviez 
aucune rémunération pour vous permettre de vivre (voir entretien CGRA, pp. 12, 13, 15 et 16). 
 
Enfin, vos propos manquent de cohérence quand vous dites que vous avez été obligée de continuer à 
travailler dans cette maison où vous disiez être victime de maltraitances alors que d’une part, vous en 
aviez été chassée, que vous aviez supplié vos employeurs de vous reprendre à leur service, et que 
d’autre part, vous aviez un autre travail dans un restaurant afin de payer votre loyer et les frais de 
scolarité pour vos filles quand bien même elles étaient dans l’enseignement public. Il n’est pas cohérent 
que si vous étiez frappée, maltraitée, travaillant sans relâche, traitée comme leur esclave comme vous 
dites vous-même, vos parents vous aient forcée à rester travailler chez eux et que vous ayez accepté 
cette situation (voir entretien CGRA, pp. 13, 15, 16 et 17). 
 
De tout ce qui précède, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous ayez vécu les faits de 
persécution que vous invoquez et que vous ayez mené cette vie lorsque vous viviez en Mauritanie. Les 
documents versés ne permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante de votre récit. 
 
En effet, vous déposez un certificat de cicatrices pour attester des violences commises par votre patron 
à votre encontre (voir farde « Inventaire des documents », pièce n° 5). Invitée à expliquer comment ont 
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été provoquées ces cicatrices constatées, vous avez déclaré avoir été blessée au visage en dessous de 
l’œil par des coups de bâton donnés par le Maure blanc, de même que les cicatrices dans votre dos ont 
été provoquées par des coups de bâton également. Invitée à expliquer à quelle occasion les coups au 
visage avaient été portées, provoquant ainsi une cicatrice sous votre œil droit, vous avez expliqué que 
votre patron vous avait demandé de faire quelque chose, vous avez oublié quoi et que cela a pris du 
temps, dès lors, il vous a frappée (voir entretien CGRA, p.14). Or, vos propos divergent du contenu de 
ce certificat de cicatrices établi en Belgique le 27.04.2022. En effet, s’agissant des cicatrices sur votre 
visage, vous avez expliqué au médecin avoir reçu un verre au visage. Quant aux cicatrices dans le dos, 
outre le fait que le médecin indique une compatibilité due à une brûlure de cigarette, vous avez dit 
également à ce médecin avoir subi une coupure à l’aide d’un objet tranchant. Il n’y a donc pas de 
mention de coups de bâton et lors de votre entretien au Commissariat général, vous n’avez pas évoqué 
avoir reçu du verre au visage ni avoir été coupée par un objet tranchant ni avoir été brûlée avec une 
cigarette par votre persécuteur allégué. 
 
En ce qui concerne l’attestation de suivi psychologique en Belgique (voir farde « Inventaire des 
documents », pièce n°2), l’auteur indique que vous avez entamé une psychothérapie en janvier 2022 
suite à une problématique anxio-dépressive, qu’à ce jour, 17.11.2022, six séances ont eu lieu. Il est 
indiqué ensuite vos symptômes et votre psychologue écrit que ces derniers sont apparus suite à divers 
événements traumatiques survenus dans votre pays, liés à votre origine ethnique ainsi qu’au fait que 
vous soyez une femme. S’ajoute également la peur de devoir rentrer en Mauritanie. S’agissant de la 
portée de cette attestation psychologique, le Commissariat général ne met nullement en cause 
l’expertise médicale d’un professionnel de la santé habilité qui constate le traumatisme ou les séquelles 
d’un patient. Par contre, il considère que, ce faisant, le professionnel en santé mentale ne peut pas 
établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont 
été occasionnés. Ainsi, ce document de nature médicale doit certes être lu comme attestant d’un lien 
entre les séquelles constatées et certains événements vécus par vous. Par contre, le professionnel de 
la santé mentale n’est pas habilité à établir que ces événements sont effectivement ceux que vous 
invoquez pour fonder votre demande de protection internationale mais que vos déclarations empêchent 
de tenir pour établis. De plus, vous avez déclaré souffrir de dépression depuis longtemps, être déjà 
suivie depuis 10 ans en Mauritanie par un psychiatre ; vous ajoutez que vous étiez déjà stressée et 
angoissée quand vous étiez jeune et que cela s’est aggravé en grandissant (voir entretien CGRA, p.13). 
Rien dans vos déclarations ne permettent de relier votre état de santé psychologique à des 
persécutions subies. 
 

Troisièmement, vous avez invoqué une crainte dans le chef de votre fille aînée [Kh.], à savoir le 

fait que votre mère et votre père voulaient la donner en mariage forcé à un homme âgé qui avait 

déjà deux épouses (voir entretien CGRA, pp.12 et 13). Cependant, vos déclarations à ce sujet ne sont 
pas convaincantes. Ainsi, vous dites que vos parents ont évoqué ce projet alors que votre fille n’avait 
que 14 ans. Interpellée par le jeune âge de votre fille pour se marier, vous avez répondu : « mes parents 
pensent comme cela » et vous dites que vos parents ne veulent pas qu’elle ait des enfants sans être 
mariée et dès lors, elle ne fera pas de choses contradictoires avec la religion (voir entretien CGRA, 
p.15). Or, le Commissariat général estime qu’il est incohérent que d’une part, les deux filles de ces 
personnes puissent rester soit célibataire, avec des enfants comme c’est votre cas, soit divorcée avec 
des enfants comme vous avez dit que c’était le cas de votre sœur (idem, p.7) mais que d’autre part, ces 
mêmes personnes demandent que leur petite fille de 14 ans soit mariée à un vieil homme. Quand il 
vous a été demandé pour quelle raison alors vos parents n’avaient-ils pas cherché un mari pour vous 
quand vous étiez tombée enceinte de votre fille ainée, afin de « sauver l’honneur » selon leur modèle de 
pensée, vous avez répondu que vous ne saviez pas pourquoi, ce qui n’est pas du tout convaincant 
comme réponse (idem, p.15). 
 
De plus, si vous avez déclaré lors de l’enregistrement de votre demande de protection internationale 
que votre fille était née le [… 2006] (voir déclaration OE, 23.03.2022, rubrique 16), la faisant ainsi 
passer pour mineure d’âge et par conséquent, inscrite sur votre annexe 26 quinquies, force est de 
constater que selon sa demande de visa, qui se base sur les données de son passeport personnel, 
votre fille est née le [… 2000] et donc est âgée de 22 ans aujourd’hui (voir farde « Information des pays 
», captures d'écran de la base de données Evibel obtenues auprès de l’Office des étrangers). Partant de 
ce constat objectif, dans l’hypothèse où il existait depuis ses 14 ans un projet de mariage forcé, cela 
veut dire que ce projet a vu le jour en 2014. Or, vous avez quitté la Mauritanie fin de l’année 2021 et 
votre fille n’a pas été donnée en mariage, ce qui signifie que vous avez pu la protéger pendant toutes 
ces années de ce projet que vos parents auraient eu pour votre fille aînée. Au surplus, le Commissariat 
général relève l’attitude frauduleuse dans votre chef et dans celui de votre fille de faire passer cette 
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dernière pour mineure d’âge alors qu’en réalité, selon les données de son passeport, [Kh.] est âgée de 
22 ans aujourd’hui, et non de 16 ans. 
 
En conclusion, cette crainte invoquée n’est pas établie. 
 

Quatrièmement, vous avez invoqué une crainte dans le chef de votre fille cadette, [Aï.], à savoir 

le fait que votre mère voulait qu’elle soit excisée alors que vous refusiez qu’elle soit victime de 
cette pratique (voir entretien CGRA, p.12). Vous avez versé un certificat médical de non excision 
concernant votre fille [Aï.] et par ailleurs un certificat attestant que vous êtes excisée tout comme un 
certificat attestant que votre fille [Kh.] l’est également. Vous versez enfin des cartes du Gams pour 
prouver que vos filles et vous-même êtes inscrites dans cette association (voir farde « Inventaire des 
documents », pièces n°7, 8, 9 et 10). S’agissant de la crainte que vous avez pour votre fille [Aï.], elle 
n’est pas fondée pour les raisons suivantes. 
 
Tout d’abord, le profil familial que vous avez présenté aux instances d’asile n’a pas été considéré 
comme crédible (voir supra : vous êtes célibataire avec trois enfants, votre sœur est divorcée, vous êtes 
suivie par un psychiatre, etc.) et dès lors, il n’est pas permis de croire que vous provenez d’une famille 
très traditionnelle comme vous l’avez exprimé en disant que votre mère insistait pour que votre fille soit 
excisée pour être une bonne musulmane (voir entretien CGRA, p.12). Ensuite, vous dites que vous ne 
vous souvenez plus de votre propre excision car vous étiez toute petite ; quant à votre fille aînée, elle 
avait deux ans quand elle a été excisée (voir entretien CGRA, pp.13, 16). Selon les informations 
objectives sur les pratiques de l’excision en Mauritanie dont une copie figure au dossier (voir farde « 
Information des pays », Compte-rendu des MGF en Mauritanie, ONG 28 Too Many, février 2020), les 
mutilations génitales féminines (MGF) en Mauritanie sont pratiquées très peu de temps après la 
naissance et rarement après l’âge d’un an; la plupart des filles qui ont été excisées l’ont été avant l’âge 
de cinq ans. Ainsi, relevons que votre fille est âgée aujourd’hui de 9 ans (née en 2013); dès lors, il est 
raisonnable de considérer que si elle n’a pas encore été excisée, elle ne le sera pas d’autant que vous 
dites être totalement opposée à cette pratique. En effet, confrontée au fait que votre fille [Aï.] n’a pas été 
excisée jusqu’à présent, vous avez répondu que vous vous y êtes opposée et que vous avez veillé sur 
elle (voir entretien CGRA, p.17). A cela s’ajoute le fait que vous avez déclaré que votre mère avait 
commencé à vouloir faire exciser votre fille quand elle avait 3 ou 4 ans, ce qui nous situe en 2016/2017. 
Or, vous êtes restée vivre en Mauritanie dans le même quartier que vos parents à Zatar jusque fin 2021 
et force est de constater que votre fille n’a pas été excisée. 
 
Enfin, outre les circonstances familiales individuelles, il convient de se référer au contexte objectif qui 
prévaut en Mauritanie et donc aux informations objectives dont une copie est jointe au dossier : 
considérant que vous êtes originaire du Trarza (née à Keur-Macene), le taux de prévalence des 
mutilations génitales féminines était en 2015 de 11,6% pour la tranche d’âge 0-14 ans. Si vous viviez à 
Nouakchott depuis de nombreuses années, relevons que le taux de prévalence des MGF était de 24,6% 
en 2015 pour la tranche d’âge 0-14 ans (voir farde « Information des pays », COI Focus RIM, 
Prévalence des mutilations génitales féminines/excisions, 11.06.2018). Si ces chiffres datent d’il y a 
plusieurs années, toutefois, d’une part, les problématiques liées au genre ne changent pas radicalement 
en quelques années, et d’autre part, la tendance mondiale est à la diminution de cette pratique, la 
Mauritanie ne fait pas exception. Selon les informations objectives susmentionnées, cette pratique est 
illégale en Mauritanie et il y a des campagnes de sensibilisation contre les excisions menées envers la 
population. 
 
Dès lors le Commissariat général considère que le risque que votre fille soit soumise à une excision en 
cas de retour en Mauritanie se situe en deçà du seuil de probabilité raisonnable que ça puisse se 
produire. Vu le contexte objectif et les circonstances individuelles propres à votre profil et à celui de 
votre famille, votre crainte que votre fille [Aï.] soit excisée relève de l’hypothèse et ainsi, n’est pas 
fondée à suffisance. 
 
Relevons également concernant les craintes que vous dites nourrir pour vos deux filles, à savoir que 
[Kh.] soit mariée de force et que [Aï.] soit excisée, que lorsque votre demande a été enregistrée à 
l’Office des étrangers, la question de savoir ce que vous craignez dans votre pays en cas de retour vous 
a été posée et il vous a été demandé de présenter, certes brièvement, tous les faits qui ont entraîné 
votre fuite. Vous avez alors donné des déclarations assez détaillées concernant votre situation 
personnelle. A aucun moment, vous n’avez évoqué, même énuméré, les craintes que vous aviez pour 
vos filles, pourtant selon vous existantes déjà avant votre arrivée en Belgique (voir questionnaire CGRA, 
23.03.2022, points 3.4 et 3.5). Confrontée à ces omissions importantes, vous dites en avoir pourtant 
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bien parlé (voir entretien CGRA, pp.17 et 18). Votre explication n’est pas convaincante car en effet, vous 
avez reçu copie de ce questionnaire, il vous a été relu dans votre langue (en peul) et vous l’avez signé 
pour marquer votre accord avec son contenu. De plus, quand la question vous a été posée, vous avez 
déclaré que l’entretien à l’Office des étrangers s’était bien déroulé et que vous compreniez bien 
l’interprète (voir entretien CGRA, p.3). Cet élément permet de considérer que vous n’aviez pas ces 
craintes pour vos filles envers votre mère lors de votre arrivée en Belgique et que le manque de 
crédibilité n’en est que renforcé. 
 
Vous n’avez pas invoqué de crainte dans le chef de votre fils [Ay.] (voir entretien CGRA, p.19). Quant à 
l’acte de naissance de votre fils [Ay. B.], il permet d’attester du nom de son père, d’origine togolaise (voir 
farde « Inventaire des documents », pièce n°4); la naissance de votre fils n’a pas de lien avec votre 
demande de protection internationale. 
 
En ce qui concerne les autres documents que vous avez versés au dossier, ils ne peuvent pas inverser 
le sens de cette présente décision. En effet, vous avez présenté des documents de nature médicale qui 
attestent de votre suivi médical depuis votre arrivée en Belgique (traitement médicamenteux, 
gynécologie, médecine générale, suivi psychologique et certificat du 27.07.2022 qui indiquait un diabète 
de grossesse et le fait que vous étiez sous traitement pour votre thyroïde - voir farde « Inventaire des 
documents », pièces n°6). Vous avez déclaré lors de votre entretien au Commissariat général que vous 
vouliez vous soigner en Belgique (p.19). Rappelons que vous étiez soignée dans une clinique 
psychiatrique privée à Nouakchott, dès lors, le manque de soins au pays ne peut être invoqué dans le 
cadre de votre demande de protection internationale. 
 

En conclusion, il appert que les motifs développés imposent au Commissariat général de considérer 
qu’aucune des craintes invoquées n’est crédible ou fondée. Dès lors que vous n’en invoquez aucune 
autre (voir entretien CGRA, p.16), il n’est pas possible de considérer qu’il existe à votre égard, en cas 
de retour dans votre pays d’origine, une crainte fondée de subir des persécutions au sens de la 
Convention ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection 
subsidiaire. 
 

C. Conclusion 

 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
 
2. Les faits invoqués 
 
Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 
fonde sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision 
attaquée.  
 
3. La requête 
 
3.1 La requérante invoque un moyen unique pris de la violation « l’article 1er de la Convention de Genève 
du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés tel qu’interprété par les articles 195 à 199 du Guide des 
procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié (principes et méthodes pour 
l’établissement des faits) » et des articles 48/3 à 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la «  loi du 15 
décembre 1980 »). 
 
3.2 Dans une première partie, la requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir 
suffisamment prise en considération son état psychologique et son profil particulier, à savoir celui d’une 
femme peule, peu instruite, issue d’une famille musulmane traditionnelle, précarisée et ayant subit des 
violences de genre et ethnique, dans le cadre de l’évaluation de la crédibilité de ses propos ainsi que 
dans la façon dont les questions lui ont été posées lors de son entretien personnel au Commissariat 
général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après : « CGRA »). Elle estime pour sa part que ses problèmes 
mentaux sont effectivement liés aux persécutions qu’elle a subies et reproche de ne pas avoir été 
questionnées sur l’origine de ceux-ci.  

 



  

 

 

CCE X - Page 9 

3.2.1 Elle reproche encore à la partie défenderesse de mettre en cause le contexte familial de pauvreté 
qu’elle invoque pour le motif qu’elle a été suivie par le docteur D. dans une clinique privée et couteuse. 
Elle estime qu’il s’agit d’une argumentation erronée et subjective. Elle dépose à cet égard les 
commentaires laissés sur les réseaux sociaux concernant cette clinique qui attestent du côté  
« humain[…], accessible, discret, et qui aide toutes les couches de la société ». Elle ajoute que ce suivi 
médical par le docteur D. aurait dû être pris plus sérieusement en considération car il démontre la gravité 
de son état dépressif et des problèmes rencontrés en Mauritanie.  
 
3.2.2 Elle estime également que la partie défenderesse aurait du prendre en compte le caractère 
particulièrement traumatisant des faits allégués ainsi que son profil particulier. Elle estime que les 
questions qui lui ont été posées étaient fermées et orientées et qu’elle n’a pas eu l’occasion de relater 
son récit d’asile librement.  

 
3.3 Dans une deuxième partie, la requérante confirme que sa véritable identité est celle de K. B. et non 
celle de A. B. et que ses filles sont effectivement issues des viols de son employeur maure. Concernant 
l’identité de ses filles qui ressortent de sa demande Visa, elle ajoute que la corruption en Mauritanie est 
présente et que des actes civils de complaisances peuvent être établis pour des enfants nés hors 
mariage. Elle cite à cet égard un témoignage trouvé sur internet. 
 
3.4 S’agissant des persécutions qu’elle a subies de la part de la famille maure qui l’exploitait, la 
requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir menée une audition courte, peu approfondie 
comprenant des questions orientées et fermées et de ne pas lui avoir laissé l’occasion de s’exprimer 
ouvertement sur ces faits. Elle estime que les seules incohérences et contradictions relevées dans ses 
propos, notamment s’agissant des adresses auxquelles elle aurait vécues, sont insuffisantes et que n’a 
pas été pris en compte son profil particulier et les spécificités culturelles du pays, notamment liées au 
poids des traditions. 

 
3.4.1 Elle déclare qu’aucun crédit ne peut être donné au certificat de lésions qu’elle dépose, expliquant 
que ce document n’est pas exhaustif et reproche notamment à la partie défenderesse le peu de 
questions posées au sujets des coups et des agressions sexuelles qu’elle a subies. Elle estime en tout 
état de cause qu’il y a lieu de lui accorder le bénéfice du doute. 
 
3.4.2 Elle réitère ensuite ses propos et estime qu’elle a été suffisamment constante et spontanée en ce 
qui concerne son vécu au sein de cette famille maure et ajoute que ce vécu coïncide avec les 
informations objectives au sujet de l’esclavagisme moderne présent en Mauritanie. Elle cite à ce sujet un 
extrait issu d’internet ainsi qu’une phrase reprise de deux arrêts du Conseil (n° 208 754 du 4 septembre 
2018 et n° 275 328 du 18 juillet 2022). 

 
3.5 Elle estime encore que la crainte pour sa fille ainée, Kh. de subir un mariage forcé précoce, a été 
examinée trop rapidement alors que ses propos sont spontanés et suffisants et qu’il s’agit par ailleurs 
d’une pratique répandue en Mauritanie et cite à cet égard des extraits d’informations objectives qu’elle 
joint à son recours.  
 
3.6 S’agissant de la crainte de sa fille cadette Aï. d’être excisée, elle estime à nouveau que ce risque n’a 
été que très peu investigué, alors qu’elle-même et sa fille ainée sont pourtant excisées, ce qui est 
attesté médicalement. Elle estime que cela démontre à suffisance que l’excision est pratiquée de force 
dans sa famille et qu’elle est donc bien issue d’un milieu traditionnel et conservateur. Elle soulève qu’il 
ne ressort pas des informations déposées par la partie défenderesse que l’excision n’est pas pratiquée 
en Mauritanie après l’âge de neuf ans. Elle cite à cet égard deux arrêts du Conseil qui estiment que le 
taux de prévalence dans ce pays est important et que ce phénomène ne concerne pas uniquement les 
jeunes fillettes (arrêts n° 270 646 du 29 mars 2022 et n° 225 369 du 29 aout 2019). Elle appuie encore 
son propos par des extraits des rapports du HRW et de l’ONU.  

 
3.7 Elle invoque enfin la stigmatisation et la honte pour les femmes mauritaniennes, non seulement 
d’avoir été violées mais également d’avoir des enfants hors mariage. Elle considère que cette question 
aurait dû être prise en compte, ce qui n’a pas été fait et cite des informations faisant état de la 
discrimination envers les enfants nés hors mariage et leurs mères. Elle ajoute également que cette 
pratique est punie pénalement par la loi et craint qu’elle et ses enfants ne soit isolés, discriminés et 
qu’elle soit poursuivie par les autorités à cet égard. En outre, elle rappelle qu’elle est atteinte de troubles 
mentaux et que le COI-Focus à ce sujet indique qu’il y a une stigmatisation envers ces personnes, 
élément qui n’a pas été investigué par la partie défenderesse.  
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3.8 En conclusion, la requérante prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaitre la qualité de réfugié ; 
à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire ; à titre plus subsidiaire, d’annuler la 
décision attaquée. 
  
4. L’examen des éléments nouveaux 
 
4.1 La requérante joint à son recours plusieurs documents inventoriés de la manière suivante :  
 
« […]  
3. Informations relatives à la clinique du Dr [D.]  
4. Informations relatives au mariage forcé en Mauritanie :  
 
- IRBC, Mauritanie : information sur la fréquence des mariages forcés et sur leur statut juridique ; 
information sur la protection offerte par l'État; information indiquant s'il est possible pour une femme de 
refuser un mariage forcé (2015-juillet 2017), https://www.refworld.org/docid/598c6ac64.html   
- OFRA, « Les mariages forcés en Mauritanie », 22 février 2017, disponible sur : 
https://www.refworld.org/pdfid/5a53852f4.pdf   
 
5. Informations relatives au MGF en Mauritanie  
 
- Cfr. COI Focus, dossier administratif du CGRA  
- HWR, « Human Rights Watch Submission to the Committee on the Elimination of Discrimination 
against Women on Mauritania », https://www.hrw.org/news/2021/02/12/human-rights-watch-submission-
committee-elimination-discrimination-against-women   
 
6. Informations relatives à la stigmatisation des enfants nés hors mariage et de leur mère  
 
- LE DÉSARROI DES ENFANTS MAURITANIENS À LA RECHERCHE DE PATERNITÉ, 23 mai 2016, 
https://www.boolumbal.org/Le-desarroi-des-enfants-mauritaniens-a-la-recherche-de-
paternite_a16124.html   
- HWR, Mauritanie : Des obstacles administratifs empêchent des enfants d’aller à l’école, 20 mars 2018, 
https://www.hrw.org/fr/news/2018/03/29/mauritanie-des-obstacles-administratifs-empechent-des-
enfants-daller-lecole    
- Grossesses hors mariage en Mauritanie : Quand la société se décharge sur les adolescentes, 
https://kassataya.com/2012/08/26/grossesses-hors-mariage-en-mauritanie-quand-la-societe-se-
decharge-sur-
lesadolescentes/#:~:text=Il%20arrive%20que%20les%20enfants,enfant%20n'est%20gu%C3%A8re%20i
ncrimin%C3%A9.   
- UNICEF, Mama, « rendre la contraception accessible à toutes les femmes », 
https://www.unicef.org/mauritania/recits/mama-rendre-la-contraception-accessible » 
 
4.2 Le Conseil constate également que la requérante annexe à sa requête une attestation de séjour 
dans l’établissement « Initiative locale d’accueil » faite le 16 décembre 2022.  
 
4.3.La requérante dépose également une note complémentaire le 23 aout 2023, à laquelle est annexée 
une attestation de lésions établie le 17 juillet 2023 et un rapport psychologique du 31 mai 2023 (dossier 
de la procédure, pièce 6). 
 
4.4.Le Conseil constate que ces documents répondent au prescrit de l’article 39/76, § 1er, alinéa 2, de la 
loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en considération.   
 
5. Le cadre juridique de l’examen de la demande 
 
5.1 La compétence du Conseil  
 
Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi 
du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 
son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
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https://kassataya.com/2012/08/26/grossesses-hors-mariage-en-mauritanie-quand-la-societe-se-decharge-sur-lesadolescentes/#:~:text=Il%20arrive%20que%20les%20enfants,enfant%20n'est%20gu%C3%A8re%20incrimin%C3%A9
https://www.unicef.org/mauritania/recits/mama-rendre-la-contraception-accessible
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Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. […].  
 
Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95).  
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A ce 
titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).  
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex-nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
011/95/UE ».  
 
Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113).  
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex-nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.  
 
5.2 La charge de la preuve  
  
Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive 
2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union. 
L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 
internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes. 
 
a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 
éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la 
directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1er, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 
première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, 
comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de 
cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le 
demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de 
tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont 
pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 
collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. 
En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la 
situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit. 
 
b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 
l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 
réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 
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des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 
peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale. 
 
Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées 
de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas 
question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70). 
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
6. L’examen du recours 
 
A. Remarque préliminaire 
 
6.1 En l’espèce, le Conseil constate que la première requérante a expressément invoqué, dans le cadre 
de sa demande de protection internationale, le fait que sa fille ainée était exposée à un risque de 
mariage forcé et sa fille cadette à un risque d’excision en cas de retour en Mauritanie. 
 
6.2 Ainsi, bien que la présente procédure d’asile soit mue par la seule première requérante qui apparaît 
de facto comme la seule destinataire des divers actes pris à l’occasion de sa demande de protection 
internationale, il ne peut être contesté que ses filles, la deuxième requérante, Kh., et la troisième 
requérante, Aï., y ont été formellement et intégralement associées par ses soins à chacune des étapes 
de cette demande : elle a distinctement mentionné le risque de persécution encouru par ses filles au 
cours de son entretien au CGRA, la partie défenderesse a instruit comme telle les risques de mariage 
forcé et d’excision invoqués pour les filles de la première requérante et la décision attaquée aborde 
explicitement ces questions dans sa motivation.  
 
6.3 En outre, le Conseil rappelle que l’article 57/1, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 
dispose comme suit : 
 
« Un étranger qui introduit une demande de protection internationale, est présumé également introduire 
cette demande au nom du (des) mineur(s) qui l'accompagne(nt) et sur le(s)quel(s) il exerce l'autorité 
parentale ou la tutelle (sur la base de la loi applicable conformément à l'article 35 de la loi du 16 juillet 
2004 portant le Code de droit international privé). Cette présomption subsiste jusqu'au moment où une 
décision finale est prise concernant la demande de protection internationale, même si le mineur étranger 
mentionné ci-dessus a entre-temps atteint la majorité ». 
 
6.4 Dans une telle perspective, pour rétablir la clarté dans les débats juridiques dès lors que la 
requérante a expressément invoqué, pour ses filles mineures, des craintes de persécution qui leur sont 
propres et spécifiques, le Conseil estime nécessaire de mettre formellement à la cause les filles de la 
première requérante, à savoir Kh. et Aï., et de procéder à un examen distinct de la crainte d’excision de 
Aï. (point B) avant d’aborder la situation spécifique de sa mère et de sa sœur, les première et deuxième 
requérantes (point C). 
 
B. L’examen de la crainte de persécution de la troisième requérante, Aï., liée à un risque d’excision 
dans son chef 
 
6.5 Dans sa décision, la partie défenderesse considère que le risque d’excision auquel est exposée la 
troisième requérante n’est pas fondée. À cet égard, elle souligne que le profil familial traditionnel 
invoqué par la première requérante, sa mère, n’est pas considéré comme crédible. Par ailleurs, elle 
soulève le fait que sa mère ne se souvient plus de son excision car elle était très jeune et que la 
deuxième requérante, sa sœur ainée Kh. a été excisée lorsqu’elle était âgée de deux ans. À cet égard, 
au vu des informations objectives qu’elle dépose (Compte-rendu des MGF en Mauritanie, ONG 28 too 
Many de février 2020) qui constatent que les mutilations génitales sont pratiquées très peu de temps 
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après la naissance des fillettes et rarement après l’âge d’un an, la partie défenderesse estime que si la 
troisième requérante n’a pas encore été excisée, il est raisonnable de considérer qu’elle ne le sera pas, 
dès lors qu’elle est aujourd’hui âgée de neuf ans.  
 
6.6 Dans son recours, la troisième partie requérante conteste cette analyse. Elle reproche à la partie 
défenderesse un manque d’investigation et souligne que la mère et la sœur de la troisième requérante 
sont excisées, élément qui n’est pas contesté, ce qui démontre que les requérantes sont issues d’un 
milieu traditionnel et conservateur. Elle soulève qu’il ne ressort pas des informations de la partie 
défenderesse que l’excision n’est plus pratiquée après l’âge de neuf ans. Elle cite par ailleurs diverses 
sources pour appuyer ce propos et dénoncer l’importance du risque allégué. 
 
6.7 Concernant les mutilations génitales féminines (MGF), le Conseil tient à rappeler qu’il considère que 
cette pratique, qu’elle qu’en soit la forme, constitue une atteinte grave à l’intégrité physique et 
psychologique d’une femme ou d’une jeune fille et dont les conséquences peuvent perdurer à vie. Cette 
réalité doit par conséquent inciter les instances d’asiles à faire preuve de la plus grande prudence dans 
l’examen des demandes de protection internationale invoquant cette crainte en cas de retour.  
 
6.8 À titre préliminaire, le Conseil observe que la crainte d’excision de la troisième requérante est 
invoquée par sa mère, de nationalité mauritanienne, d’origine ethnique peule, de religion musulmane, 
née à Keur-Macene. 
 
6.9 Dès lors que le risque d’excision n’est pas contesté dans le contexte mauritanien, le Conseil se doit 
de prendre en considération les informations communiquées par les parties concernant cette 
problématique, à savoir un rapport du 11 juin 2018 intitulé : « COI FOCUS – MAURITANIE : Prévalence 
des mutilations génitales féminines/excision (MGF/E) » (dossier administratif, farde « 2ème demande », 
pièce 25/1).  
 
6.10 À la lecture attentive de ce rapport, il ressort notamment que, parmi les femmes âgées de 15 à 49 
ans, 66,6% d’entre-elles déclarent avoir subi une forme de mutilation génitale féminine ou d’excision. 
Par ailleurs, parmi les filles âgées de 0 à 14 ans, 53,2% d’entre-elles ont subi une forme de mutilation 
génitale féminine ou d’excision. Ces données impliquent un risque objectif important pour les jeunes 
filles mineures mauritaniennes d’être soumises à de telles pratiques. Cependant, il ressort de l’examen 
de ce document que certains facteurs peuvent contribuer à diminuer ou augmenter le niveau de risque 
des mutilations génitales féminines. Il en va ainsi notamment de la région d’origine, du milieu de 
résidence (urbain/rural), de l’âge, du bien-être économique, du niveau d’instruction, de la langue du chef 
de ménage et du fait pour la mère d’avoir elle-même subie une forme de mutilation génitale féminine ou 
d’excision.  
 
6.11 Au vu des informations qui précèdent, le Conseil estime que les taux de prévalence des mutilations 
génitales féminines observés en Mauritanie traduisent un risque objectif et significativement élevé pour 
ce type de pratique, a fortiori pour les jeunes filles qui n’y ont pas été soumises. Le Conseil estime que 
ce risque suffit en lui-même à fonder, dans le chef de la fille de la requérante, une crainte de persécution 
en cas de retour en Mauritanie, sauf à établir qu’en raison de circonstances exceptionnelles qui leur sont 
propres, celles-ci n’y seraient pas exposées ou seraient raisonnablement en mesure de s’y opposer.  
 
6.12 En l’espèce, au vu des éléments propres à la cause, le Conseil estime que si un doute subsiste 
quant à savoir si de telles circonstances exceptionnelles existent, la « plus grande prudence » évoquée 
ci-dessus lorsqu’il s’agit d’examiner les demandes de protection internationale fondées sur une crainte 
d’excision en cas de retour doit l’amener à considérer que la troisième requérante sera effectivement 
exposée à un risque d’excision, auquel elle ne sera pas en mesure d’échapper, en cas de retour en 
Mauritanie. 

 
6.13 En effet, le Conseil observe que, bien que le contexte familial des requérantes ne soit pas 
clairement établi, la mère et la sœur de la troisième requérante sont excisées (dossier administratif, 
pièces 24/7 et 24/9), ce qui démontre en tout état de cause que les requérantes sont issues d’un milieu 
où cette pratique est appliquée. Les circonstances selon lesquelles la première requérante proviendrait 
d’un milieu plutôt aisé, dès lors qu’elle a eu accès à des soins dans une clinique privée, que les filles 
sont rarement excisées après l’âge d’un an en Mauritanie et que la tendance mondiale est à la 
diminution de cette pratique sont insuffisantes en l’espèce pour attester de l’absence de risque 
d’excision dans le chef de la troisième requérante.   
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6.14 S’agissant du fait que la première requérante disposerait du profil requis pour protéger sa fille du 
risque d’excision auquel elle est potentiellement exposée dès lors qu’elle s’y est « opposée et [a] veillé 
sur elle », le Conseil entend souligner que la première requérante n’est pas un acteur de protection au 
sens de l’article 48/5, § 2 de la loi du 15 décembre 1980 qui ne vise que « (…) l’Etat ou (…) des partis 
ou organisations, y compris des organisations internationales, qui contrôlent l’Etat ou une partie de son 
territoire ». À cet égard, la Cour de justice de l’Union européenne a récemment dit pour droit qu’un 
éventuel soutien social et financier assuré par des acteurs privés, tels que la famille ou le clan du 
ressortissant d’un pays tiers concerné, « (…) n’est, en tant que tel, de nature ni à empêcher des actes 
de persécution ni à déceler, à poursuivre et à sanctionner de tels actes et, partant, ne peut être 
considéré comme assurant la protection ». Ainsi, le « soutien social et financier (…) assuré par la famille 
ou le clan (…) ne peut être considéré comme assurant une protection contre des actes de persécution » 
et « n’est, de ce fait, [pas] pertinent […] aux fins d’apprécier l’effectivité ou la disponibilité de la 
protection assurée par l’État (…) » (CJUE, affaire C-255/19, Secretary of State for the Home 
Department contre OA du 20 janvier 2021, notamment points 46 à 60). 
  
6.15 S’agissant précisément de la protection des autorités mauritaniennes, le Conseil est d’avis que le 
taux de prévalence extrêmement élevé des MGF démontre de facto et a contrario que les efforts des 
autorités pour éradiquer de telles pratiques n’ont pas les effets escomptés. Dans cette perspective, il ne 
peut dès lors pas être considéré que les instruments et mécanismes mis en place en Mauritanie en 
faveur des personnes exposées à un risque de MGF, offrent actuellement à celles-ci une protection 
suffisante et effective pour les prémunir de ce risque.  
 
6.16 En conclusion, même si certaines zones d’ombre subsistent, notamment quant au contexte précis 
dont sont issues les requérantes, le Conseil estime, dans un souci de prudence et au vu du jeune âge 
de la troisième requérante et du fait que sa sœur ainée soit excisée, qu’il existe une conjonction 
d’éléments suffisants pour conclure que, dans les circonstances particulières de l’espèce, elle sera 
effectivement exposée, en cas de retour en Mauritanie, à un risque d’excision auquel elle ne sera pas à 
même d’échapper alors que ni sa mère ni son père ne peuvent être perçus comme des acteurs de 
protection au sens de l’article 48/5, § 2 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
6.17 En conséquence, il est établi que la troisième requérante reste éloignée de son pays d’origine par 
crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, en raison de 
son appartenance au groupe social des jeunes filles mauritaniennes. 

 
C. L’examen des craintes des première et deuxième requérantes sous l’angle de l’article 48/3 de la loi 
du 15 décembre 1980 
 
6.18 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « 
Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967 ».  
 
Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié» s’applique à toute personne «qui 
craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 
pays».  
 
6.19 A l’appui de sa deuxième demande de protection internationale, la requérante, de nationalité 
mauritanienne, invoque une crainte envers une famille de maures blancs l’ayant exploitée ainsi 
qu’envers sa famille qui souhaite l’y renvoyer, marier de force sa jeune fille ainée et exciser sa fille 
cadette de neuf ans. Elle avance également une crainte d’être stigmatisée en raison d’avoir eu des 
enfants hors mariage et d’avoir des problèmes mentaux.  
 
6.20 Tout d’abord, le Conseil fait observer que la motivation de la décision attaquée est suffisamment 
claire et intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a 
été rejetée. En expliquant les raisons pour lesquelles il conclut que les craintes de la requérante ne sont 
pas crédibles, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la requérante n’a 
pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays. À cet égard, la décision 
entreprise est donc formellement motivée. 
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6.21 Le Conseil constate qu’il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte 
essentiellement sur la question de la prise en compte de la vulnérabilité psychologique et du profil 
particulier de la requérante, sur la crédibilité de son récit et sur d’éventuelles lacunes dans le cadre de 
l’analyse faite par la partie défenderesse.  

 
6.22 Tout d’abord, en termes de requête, la partie requérante reproche au Commissaire général de ne 
pas avoir pris suffisamment en compte sa vulnérabilité et sa fragilité psychologique. Le Conseil constate 
pour sa part que le profil psychologique de la requérante, à savoir une femme peule, peu instruite, 
musulmane et victime de violences de genre et ethniques, a dûment été pris en compte, notamment par 
la mise en place de besoins procéduraux spéciaux tels que détaillés dans la décision querellée et lors 
de l’analyse du dossier.  

 
6.23 En outre, s’agissant de la vulnérabilité particulière de la requérante liée à sa fragilité 
psychologique, le Conseil observe que cette dernière a été entendue le 21 novembre 2022, de 8 h 55 à 
12 h 30, soit pendant plusieurs heures (pièce 6 du dossier administratif). Il constate encore que dès le 
début de cette audition, la requérante s’est vu offrir la possibilité de solliciter des pauses. À la lecture du 
rapport de cette audition, le Conseil estime que la partie défenderesse a offert à la requérante la 
possibilité de faire valoir tous les arguments qu’elle entendait soulever à l’appui de sa demande et il 
n’aperçoit pas en quoi les questions qui lui ont été posées auraient été inadaptées à son profil particulier 
lié au contexte dont elle est issue et aux violences de genre qu’elle a subies. Dans son recours, la 
requérante formule à cet égard des reproches généraux mais ne précise pas quelles sont les mesures 
concrètes que la partie défenderesse aurait négligé de prendre. Enfin, la requérante a eu l’occasion de 
formuler ses observations au sujet du rapport de cette audition, ce à quoi elle n’a pas procédé en 
l’espèce.  
 
6.24 En ce qui concerne l’analyse du dossier, le Conseil constate que la décision de la partie 
défenderesse se base notamment sur des éléments objectifs (l’identité des requérantes qui n’est pas 
clairement établie et des contradictions dans les propos de la première requérante). De tels motifs ne 
peuvent utilement être remis en cause par le simple constat que la requérante souffre de troubles 
psychologiques, tels que des « troubles du sommeil, cauchemars, hypervigilance ainsi que trouble de 
l’appétit et perte d’énergie » (dossier administratif, pièce 24/2) et d’un « traumatisme complexe » 
(dossier de la procédure, pièce 6). 

 
6.25 S’agissant des rapports psychologiques du 17 novembre 2022 (dossier administratif, pièce 24/2) et 
du 31 mai 2023 (annexé à la note complémentaire du 23 aout 2023), le Conseil tient pour acquis que la 
requérante souffre de stress posttraumatique et de troubles d’anxiété décrits dans ces attestations. Il 
rappelle cependant que le praticien qui constate ces troubles et qui émet une supposition quant à leur 
origine, ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles les ayant engendrés. Ainsi, ces 
documents doivent certes être lus comme attestant un lien entre lesdits troubles et des événements 
vécus par la requérante ; par contre, il ne peut pas établir que ces évènements sont effectivement ceux 
qu’invoque la requérante à l’appui de sa demande de protection internationale. Pareille affirmation ne 
peut être comprise que comme une supposition avancée par les psychologues qui ont rédigé ces 
documents. En l’occurrence, ces documents ne permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante des 
propos de la requérante concernant les éléments essentiels de son récit (infra). En outre, le Conseil n’y 
aperçoit pas d’indication que cette dernière souffrirait de troubles psychiques particuliers la plaçant dans 
l’impossibilité de relater les faits à l’origine de sa demande de protection internationale ou d’une 
importance telle qu’elle encourt un risque de stigmatisation en Mauritanie. 
 
Dès lors, le Conseil estime que la partie requérante ne démontre pas que la partie défenderesse aurait 
manqué à ses obligations à cet égard. 

 
6.26 En ce qui concerne le fondement des craintes de la première requérante, le Conseil, à l’exception 
de ceux concernant le risque d’excision de sa fille cadette A., se rallie aux motifs de la décision attaquée 
qui se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents et suffisent dès lors à fonder 
valablement la décision attaquée. Le Conseil se rallie également à l’appréciation opérée par la partie 
défenderesse quant aux documents produits par la première requérante à l’appui de sa demande de 
protection internationale.  
 
6.27 S’agissant de la situation de pauvreté de la première requérante, cette dernière déclare qu’elle 
recevait des soins gratuits, ou à moindre frais de la part du docteur D. et dépose à cet égard des 
commentaires en ligne (requête, pièce 3). Elle estime que le simple fait qu’il soit connu et que sa 
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clinique soit privée ne suffit pas à discréditer sa situation socio-économique. Le Conseil n’est nullement 
convaincu par cette argumentation. Il constate, à l’instar de la partie défenderesse, que la clinique du 
docteur D. est une clinique privée et que la requérante y a été internée trois ou quatre jours en 2011 ou 
2012 puis y est revenue tous les quinze jours et ensuite tous les six mois (dossier administratif, pièce 6 
pp. 3 et 15).  Il ressort également du dossier administratif que la requérante a obtenu des prescriptions 
médicamenteuses de ce docteur D. sur plusieurs années (dossier administratif, pièce 24/3). Le seul fait 
que quelques personnes écrivent un commentaire, qui sont par ailleurs dénué de force probante dès 
lors qu’il s’agit d’avis personnels partagés sur des réseaux sociaux, au sujet de la bonté et de la gratuité 
des soins prodigués par ce docteur ne permet aucunement d’affirmer que la requérante a effectivement 
été soignée à moindre frais pendant plusieurs années par ce dernier. En outre, celle-ci n’a jamais 
mentionné la gratuité de ces soins durant son entretien personnel. Quant à l’information citée par la 
première requérante dans sa requête selon laquelle le docteur peut faire un devis préalablement aux 
soins si certaines personnes craignent de ne pas pouvoir payer (requête p. 5), celle-ci ne fait que 
renfoncer le point de vue selon lequel ce médecin ne prodigue pas de soins gratuitement. C’est donc à 
bon droit que la partie défenderesse a mis en cause le contexte d’extrême pauvreté duquel la 
requérante dit être issue.  
 
6.28 S’agissant de la situation d’esclavage invoquée par la requérante, le Conseil constate, à l’instar de 
la partie défenderesse, que la première requérante est contradictoire quant au nom de son employeur, 
quant aux personnes qui la battaient et quant à l’identité exacte et la circonstance des naissances de 
ses filles (dossier administratif, pièce 6 p. 11 et pièce 21 p. 9). En outre, il soulève que les propos de la 
requérante au sujet de sa vie chez ses persécuteurs sont lacunaires, invraisemblables et manquent de 
sentiment de vécu, notamment en ce que la requérante déclare supplier cette famille pour retourner 
travailler chez elle. Cet élément apparait pour le moins invraisemblable au Conseil dès lors que la 
requérante déclare être maltraitée et violée par le père de famille (dossier administratif, pièce 6 p. 13). 
Enfin, le Conseil constate que la fille ainée de la première requérante était scolarisée, que cette dernière 
a pu bénéficier d’un suivi psychologique durant plusieurs années dans son pays, qu’elle a pu loger seule 
ses filles et subvenir à leurs besoins durant un certain temps avant son départ. Tous ces éléments vont 
à l’encontre du profil d’esclave, peu instruite et issue d’une famille précarisée décrit par la première 
requérante. 

 
6.29 S’agissant des certificats de lésions déposés par la première requérante datés du 27 avril 2022 
(dossier administratif, pièce 24/5) et du 17 juillet 2023 (dossier de la procédure, pièce 6), le Conseil 
constate que le premier certificat établi plusieurs cicatrices au visage et dans le dos « probablement 
liées à une brulure par cigarette » et que le médecin déclare que ces lésions seraient dues, selon les 
dires de la personne, à du « verre [reçu] au visage ; et dans le dos coupure à l’aide d’un objet 
tranchant ». Le second certificat établi également plusieurs cicatrices au visage, au tibia, au dos et 
l’existence d’une prothèse dentaire.  

 
6.29.1 S’agissant du premier certificat médical, si le Conseil ne met nullement en cause l’expertise 
médicale d’un membre du corps médical qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient et qui 
émet des suppositions quant à leur origine, il considère par contre que, ce faisant, le médecin ne peut 
pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles 
ont été occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n°2 468). En l’espèce, 
lorsqu’il établit un lien entre les cicatrices et les faits allégués, le médecin ne rapporte que les propos de 
la requérante. Or, le Conseil a constaté que plusieurs déclarations de la requérante ne correspondent 
pas aux informations objectives contenues dans le dossier administratif, de sorte que les faits invoqués 
par la requérante ne peuvent être tenus pour établis. Ce document ne permet donc pas de restaurer la 
crédibilité défaillante de son récit. 

 
6.29.2 De même, le Conseil constate que le médecin qui a rédigé le second certificat se contente de 
dresser la liste de différentes lésions sans toutefois émettre la moindre hypothèse quant à la 
compatibilité probable entre les lésions qu’il constate et les faits présentés par la partie requérante 
comme étant à l’origine de celles-ci. Ainsi, ce certificat ne permet d’inférer aucune conclusion permettant 
de rattacher les constats de cicatrices avec le récit de la requérante relatif aux maltraitances qu’elle dit 
avoir subies dans son pays.  

 
6.29.3 Il s’ensuit que ces certificats médicaux ne peuvent pas se voir reconnaitre une force probante 
suffisante pour attester la réalité des faits allégués. 
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6.30 S’agissant de la crainte de mariage forcé de la deuxième requérante, le Conseil constate, à l’instar 
de la partie défenderesse, qu’il ressort du passeport de cette dernière, utilisé pour obtenir un visa, 
qu’elle est née le 22 mai 2000 et qu’elle est aujourd’hui âgée de 23 ans et que cela fait donc presque dix 
ans que cette menace pèserait sur elle sans qu’elle ne soit mise à exécution. En outre, le Conseil 
constate l’incohérence d’une telle crainte dès lors que sa mère, la première requérante, n’a pas été 
mariée de force et que la sœur de cette dernière a pu divorcer. Il ne ressort pas de ces éléments que la 
pratique du mariage forcé soit imposée par la famille de la deuxième requérante. De plus, le Conseil 
constate que les propos de la première requérante au sujet du mariage forcé de sa fille ainée sont 
lacunaires et ne sont nullement étayés (dossier administratif, pièce 6, p. 15). 
 
6.31 En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir dûment pris en 
compte la situation qui prévaut en Mauritanie pour les peuls, les enfants nés hors mariage et les 
personnes atteintes de troubles mentaux, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports 
faisant état, de manière générale, de violations des droits humains dans un pays, ne suffit pas à établir 
que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements 
inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement 
des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur son pays. En 
l’espèce, si des sources fiables font état de discrimination envers les peuls de la part des maures, les 
enfants nés hors mariage et les personnes atteintes de maladie mentale, la requérante n’établit pas la 
réalité des faits qu’elle allègue et notamment du milieu familiale qu’elle revendique, des circonstances 
de la naissance de ses filles ni d’une maladie mentale ayant entrainé ou pouvant entrainer des 
discriminations dans son chef  et elle ne formule aucun moyen donnant à croire qu’elle a des raisons de 
craindre d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les informations 
générales déposées dans le cadre du recours ne permettent pas de mettre en cause cette analyse dans 
la mesure où elles ne fournissent aucune indication sur la situation personnelle de la requérante. 

6.32 Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’est pas parvenue à établir qu’elle a été victime de 
persécution ou d’atteinte grave dans son pays d’origine. Ce faisant, la question de l’application, en 
l’espèce, de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, 
selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des 
atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes 
est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des 
atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes 
graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement et manque, dès lors, de toute pertinence. 
 
6.33 Le Conseil estime également que le bénéfice du doute ne peut pas non plus être accordé à la 
requérante. En effet, le Conseil rappelle que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (HCR, Guide 
des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention 
de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 
40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments 
de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière 
générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 
1980, dont la requérante invoque la violation, stipule que : 

« Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 
cumulatives suivantes sont remplies :  
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;  
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 
d) […] ; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. » 
 
Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu 
d’octroyer à la requérante le bénéfice du doute. 
 
6.34 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que les première et deuxième 
parties requérantes ne démontrent pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales 
et les principes de droit cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision 
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ou a commis une erreur d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à 
suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que les première et deuxième parties 
requérantes n’établissent ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé des craintes alléguées.  
 
6.35 Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des motifs de la 
décision querellée et de l’argumentation développée en termes de requête y afférente, semblable 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la 
demande, à savoir l’absence de fondement des craintes alléguées par les première et deuxième 
requérantes. 

 
6.36 En définitive, le Conseil constate que les première et deuxième requérantes ne développent 
aucune argumentation pertinente et convaincante de nature à rétablir la crédibilité de leur récit et le 
bienfondé des craintes de persécution qu’elles allèguent.  
 
6.37 Par conséquent, les première et deuxième parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont quittés 
leur pays d’origine et en demeurent éloignées par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section 
A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 

D. L’examen des craintes des première et deuxième requérantes sous l’angle de l’article 48/4 de la loi 
du 15 décembre 1980 

 
6.38 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 
accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 
l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 
d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ». 
Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine 
de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 
demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en 
raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».  

6.39 Les première et deuxième requérantes ne fondent pas leurs demandes de protection subsidiaire 
sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de leurs demandes de reconnaissance 
de la qualité de réfugié.  

 
6.40 Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 
reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas 
davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de 
sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans leur pays d’origine, les première et deuxième 
requérantes encourraient un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), 
de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution ou la torture ou des traitements 
ou sanctions inhumains ou dégradants.  

 
6.41 Par ailleurs, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de 
l’ensemble des pièces du dossier que la situation en Mauritanie correspondrait actuellement à un 
contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 
48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre 1980.  

 
6.42 Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que les première et deuxième 
requérantes n’établissent pas qu’il y a de sérieux motifs de croire que si elles étaient renvoyées dans 
leur pays d’origine, elles encourraient un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’articles 48/4 
de la loi du 15 décembre 1980. 

 
E. Conclusion 
 
En conclusion, le Conseil considère que les première et deuxième requérantes n’avancent pas 
d’argument convaincant qui permette de soutenir leur critique selon laquelle la partie défenderesse a 
violé les articles et principes généraux de droit visés par la requête, n’a pas suffisamment et 
valablement motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation ; il considère au contraire que la 
partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l’appui 
de leurs demandes de protection internationale ne permettent pas d’établir que les première et 
deuxième requérantes ont quitté leur pays d’origine ou qu’elles en restent éloignées par crainte d’être 
persécutées au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève, ni qu’il existe 
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des raisons sérieuses de penser qu’elles encourraient, en cas de retour dans leur pays, un risque réel 
d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  
 
7. L’examen de la demande d’annulation 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil arrive à la conclusion que le dossier a suffisamment été instruit pour 
lui permettre de prendre une décision au fond quant à la demande de reconnaissance du statut de 
réfugié/de la protection subsidiaire. Il n’y a donc pas lieu d’annuler la décision attaquée. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
Le statut de réfugié est accordé à la troisième requérante, mademoiselle Aï, à savoir à la fille cadette de 
la première requérante. 
 
Article 2 
 
Les première et deuxième parties requérantes ne sont pas reconnues réfugiées, à savoir madame K.B. 
et mademoiselle Kh. 
 
Article 3 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux première et deuxième parties requérantes, à 
savoir madame K.B. et mademoiselle Kh. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois octobre deux mille vingt-trois par : 
 
 
C. ROBINET, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. BOURLART, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. BOURLART     C. ROBINET 
 


